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PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfeclOrill nO DC T-BAT-ZOJ 5-004 portant ollverture d'une enquête publique 
en l'ue d 'obtenir l 'autorisation (l'exploiter une carrière alluvionnaire à ciel oUI'en 

au.:r lieux (lits «Pech Gardie Il et « Cap de Roumany » sIIr le territoire des commu"e~' 

(le LA I)ALME et PORT LA NOUVELLE, exploitée parla ~'ociété CARRlERES CAP 
ROUMANY. 

le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'envirormcment - partie législative, livre 1", titre Il t tlivre V titre 1", titre IV; 

VU le décret nO 2007-1 467 do 12 octobre 2007, relatif au livre V de la partie réglementaire do code de 
l'environnement; 

Vo le décret nO 2010-368 du 13 avril 2010 portant dive~s dispositions relatives aux ÎnstallatiO!lS 
classees poOT la protection de l'environnement et fixant la procédure d'enregistrement applicable à 
cenaines dc ces installations; 

vu le code minier el ses textes d'applit:\uiull , 

vu le schéma dépllTtemcnt41 des C/l.ITières de l'Aude approuvé le 19septcmbre2OO) : 

VU la demande du 21 janvier 2015, priscntfc par la $QCiét~ CARRlERES CAP ROUMANY, dont le 
siège social est sit~ 968 avenue de Catalogne, 11210 l'on la Nouvelle, en vue d'obtenir l'autorisation 
d'exploi ter WlC carrièTC: alluvionnaire il ciel ouvcrt sur le territoire des conununcs de La Palmc ct Pon 
la Nouvelle, aux lieux-dits << l'ech Gardie» et • Cap de Roumany~; 

VU les pièces du dossier et notamment l'avis de l'autorit~ environnementale du 2 juin 2015 et de 
]'~ude d'impact transmises en vue d'être soumises à l'enquête publique préalable précitêe; 

VU le rapport de rttevabilitê de nnspcctcur des installations classées en poste l\ la Direction Régionale 
de l'Envirormement, de l'Aménagement et du Logement Languedoc-Roussillon du 02 avril 2015: 

vu les décisiON des commissions fixant ta liste d'aptitude aux f()[Jetions de commissaires enquêteurs 
au litre de l'année 2015 pour les dtpartements du ressort du Tribunal Administrntif de Montpellier ; 

vu la ~ision nOE1 5()(l()Q9(V34 en date du Il mai 201S de Mlldame le prkidenl du Tribunal 
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Direction des eolleetivités et du territoire 
Bureau de j'administration territoriale 

LI/M'ti • Éga.lité • Frat$rnlli 

RépUBLIQ..liE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral 
relatif à l'enquête publique portant sur la demande de permis de construire sollicitée par la société «EOLE

RES », en vue de l'implantation d'une centrale photovoltaYque au sol d'une puissance supérieure à 250 KWc 
située sur la commune de FOURNES CABARDES lieu-dit « Les Clots». 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.421-1, L.422-2, R.421-1 et R.422-2, R.423-20, R.423-
32 et R423-57 relatifs aux permis de construire relevant de la compétence de l'Etat ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.122-1 à L.122-3,L.123-1 et suivants et R.l23-1 
et suivants ; 

Vu la loi nO 2005.781 du 13 juîllet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique; 

Vu la loi nO 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l'Environnement (1) et la loi n" 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement (1); 

Vu l'arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis d'enquête 
publique mentionné à l'article R.123-11 du code de l'environnement; 

Vu la demande de permis de construire n° 011 154 12 DOOO1 déposée le 30 Octobre 2012 par la société 
«EOLE·RES », représentée par Monsieur Matthieu GUERARD, relative à l'implantation d'une centrale 
photovoltafque au sol d'une puissance supérieure à 250 KWc sur le territoire de la commune de 
FOURNES CABARDES lieu-dit « Les Clots» ; 

Vu les pièces du dossier présenté, et notamment l'étode d'impact et son résumé non technique, 
conformément aux dispositions des articles R.l22-1 ct suivants du code de l'environnement; 

Vu les avis recueillis au cours de l'instruction; 

Vu l'avis en date du 27 Mai 2014 par lequel Monsieur le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement du Languedoc-Roussillon, consulté en sa qualité d'autorité de l'Etat 
compétente en matière d'environnement informe qu'il n'émet aucune observation sur le dossier; 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 -1l836CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi: 8h30/12h - 13h30/16h et le vendredi de 8h30!12h~ 13h30115h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 -Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Intemet des services de rEtat dans l'Aude: httPJ/www.aude.gollv.fr/~ Facebook ; http://wv.wfacebook.com/prefecture.aude 
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l<.rU.U.QU~ FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 
Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la légion d'honneur, 

ARRETE PREFECTORAL DDTM-SUEDT-MDD-2015-002 

Modifiant la composition du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques (CODERSn 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses articles L 141-3, R141 -21 à R141-26; 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 1416-1; R 1416-16 à 
R1416-21; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ; 

VU l'arrêté préfectoral W 2006-11-3203 du 25 septembre 2006, relatif à la création et au 
fonctionnement du CODERST; 

VU l'arrêté préfectoral n02013-157-0005 du 19 juin 2013 fixant les modalités d'application au 
niveau départemental de la condition prévue au 1°de l'art R,141-21 du code de 
l'environnement concernant les associations et fondations souhaitant participer au débat sur 
l'environnement dans certaines instances; 

VU l'arrêté préfectoral n02013154-0023 du 26 juin 2013 relatif à la composition du CODERST 
pour une période de trois ans ; 

VU l'arrêté préfectoral n02014163-0008 du 20 juin 2014 modifiant la composition du 
CODERST ; 

VU l'arrêté préfectoral n02015028-0042 du 11 février 2015 donnant délégation de signature à 
M. Thilo FIRCHOW, Secrétaire Général de la préfecture de l'Aude ; 

VU la désignation en date du 20 avril 2015 de la Commission Permanente du Département 
de l'Aude, portant désignation de représentants auprès de divers commissions 
départementales ; 

VU les propositions des Associations Agrèées de Protection de la Nature et de Défense de 
l'Environnement consultées : 
- de la Société de Protection de la Nature du Languedoc-Roussillon du 14 janvier 2015 ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude. 



11



12



13

FRANÇAISE 

ARRETE PREFECTORAL DDTM-SUEDT-MDD-2015-003 
portant constitution de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial 

concernant la demande n° 2015-478 SCI la Coupe à Narbonne. 

Le Préfet de l'Aude 

VU le code de commerce, notamment les articles L 751-1 et suivants et R 751-1 à R 751-4 ; 

VU le code de l'Urbanisme; 

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux trés petites 
_. - entreprrses , 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial; 

VU l'arrêté préfectoral DDTM-SUEDT-MDD n° 2015-001 du 5 mai 2015 portant renouvellement 
de la commission départementale d'aménagement commercial du département de l'Aude; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122-17, 
L2122-18 et L 5211-9 ; 

VU la délégation de signature à M. Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer en date du 1" avril 2014; 

VU la demande enregistrée sous le n02015-478 présentée par MM Bernard et Joseph 
PIGASSOU pour la "SCI la COUPE" pour la création d'un ensemble commercial de 2868 m' 
au sein de "la zone d'activité de la Coupe "sur la commune de Narbonne 11000. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
La commission départementale d'aménagement commercial concernant la demande n02015-478 
présentée par MM Bernard et Joseph PIGASSOU pour la "SClla COUPE" pour la création 
d'un ensemble commercial de 2868 m'au sein de "la zone d'activité de la Coupe "sur la 
commune de Narbonne 11000 est composée comme suit : 

Président : 
M. le Préfet de l'Aude, chargé de l'administration de l'État dans le département de l'Aude ou son 
représentant. 

Membres. 
1) Le Maire de la commune d'implantation ou son représentant: 
- M. le Maire de NARBONNE ou son représentant. 

2) Le Président de l'Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) 
dont est membre la commune d'implantation ou son représentant: 
- M. le Président de la Communauté d'Agglomération du Grand Narbonne, 
ou son représentant membre du conseil communautaire. 
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Li/u n i • Ep,(JIiI~ • fral . mil ; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

ATTESTATION D'AUTORISATION TACITE DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 

D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DE L'AUDE 


********* 
Relative à la demande d'autorisation n02014-472 présentée par la «SCI BELLEVUE» au titre 
de la réglementation sur l'aménagement commercial pour la modification substantielle, extension 
de 220 m' de la surface de vente du magasin « Sports2000 » à Carcassonne, ZC Pont Rouge, 
soit une surface totale de vente de 1505 m 2 

********* 
VU l'article 102 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie; 

VU le Code de Commerce et notamment les articles L 752-14 Il et R 752-13 ; 

VU le décret n° 2008-1212 du 24 novembre 2008 relatif à l'aménagement commercial; 

VU l'arrêté préfectoral DDTM-SUEDT-MDD n° 2015-001 du 5 mai 2015 portant constitution de la 

commission départementale d'aménagement commercial du département de l'Aude; 


Le Préfet de l'Aude atteste que: 

La demande présentée par la «SCI BELLEVUE» au titre de la réglementation sur l'aménagement 
commercial pour la modification substantielle, extension de 220 m' de la surface de vente du 
magasin « Sports2000 » à Carcassonne, ZC Pont Rouge, soit une surface totale de vente de 1505 
m', a été enregistrée au secrétariat de la Commission Départementale d'Équipement Commercial 
de l'Aude le 2 octobre 2014 sous le n02014-472. 

En l'absence de décision de la Commission Départementale d'Équipement Commercial pour le 
projet susvisé, dans le délai de 2 mois à compter de la date d'enregistrement de la demande, 
celle-ci est considérée comme favorable (articles L 752-14 Il et R 752-13 du code de commerce 
susvisée). 

L'autorisation sollicitée par la «SCI BELLEVUE» au titre de la réglementation sur 
l'aménagement commercial pour la modification substantielle, extension de 220 m' de la 
surface de vente du magasin « Sports 2000» à Carcassonne, ZC Pont Rouge, soit une 
surface totale de vente de 1505 m'est considérée comme étant de ce fait tacitement 
accordée. 

Cette autorisation fera l'objet d'une publication dans les journaux d'annonce légale et sera affichée 
en mairie de Carcassonne. 

CARCASSONNE le 26 mai 2015 

Le Président de la Commission Départementale 
d'Aménagement Commercial, 

Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude 

M. Thilo FIRCHOW 
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Llbl' rf , • É8alit~ • Fraur 'l llé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRETE W DDTM-SUEDT-UFB-2015-007 

portant agrément de l'association communale de chasse de GARDIE 

LE PREFET DE L'AUDE 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU les articles L 422-2 à L 422-26 du Code de l'Environnement ; 

VU les articles R 422-70 à R 422-81 du code de l'environnement fixant les conditions de constitution des 

associations intercommunales de chasse agréées et notamment les articles R 422-73 et R 422-74 ; 

VU l'arrêté n' 2014087-0003 du 01 /04/2014 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-François 

DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n° 2014-064 du 10/12/2014 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 

DDTM de l'Aude; 

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 1986, ordonnant la créa tion d'une association communale de chasse 

agréée dans la commune de GARDIE; 

VU la demande d'agrément présentée par l'association communale de chasse de GARDIE, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
L'association communale de chasse de GARDIE conform ément aux dispositions des articles L 442-2 à 
L 422-26 du code de l'Environnement et R 422-70 à R 422-81 du code de l'environnement, est agréée. 

ARTICLE 2: 
Les terrains désignés en annexe l, à l'exclusion toutefois de leurs parties situées dans un rayon de 150 
métres autour de toute habitation ou closes au sens de l'article L 424-3 du code de l'environnement, 
sont soumis à l'action de l'association communale de chasse agréée de GARDIE. Ils sont compris dans 
son territoire. 

ARTICLE 3: 
Les terrains désignés en annexe Il sont des enclaves au sens de l'article R 422-59 du code de 

l'environnement. Par application de l'article R 422-60 du code de l'environnement, le droit de chasse sur 
ces terrains est dévolu à l'association de chasse agréée de GARDIE pour être obligatoirement cédé par 
celle-ci à la fédération départementale des chasseurs de l'Aude si cette dernière en fait la demande. 

ARTICLE 4: 
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de GARDIE, par les soins du maire. 
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--lE ~eFET DE L'AUDE 

Arrtl' n° 2015117-0001 

relatif" rouverture et ila cl6!u ... d.la ch .... pour la clmpagnto 2015-2016 

le Prifet de rAude. 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vu le code de renvironnement et notamment leS artide,l424·2 et L .24~ , 

vu les artICles R 424-1 III R 424-9 du code de renwomemenl fîKal"lt ln modalitê, d'ouverture et de ci6ture 
dei. chasse : 

vu lei articles R 425-19 .. R 425-20 du code de renvironnement nxant le, modalilM de mise en place du 
lrilèvement maximum autoriaé ; 

VU le seh6!na dtpartemerrtal de gestÎOfI çynég6tiQue approuri par arrtt6 prtfectOl'llI du 03104/2014; 

VU le plan de geltlon aanglief approuvé par arrêtil préfeclOf1lI n' 201S 117-0004, 

vu "1IITt!ê 0' 2015117-0002 relatif j,'ouverture de la chasM .. IIr du cheVrtlull , du daim et du sanglier pour 
la .. iton 2015-2016 , 

vu rllfJ'6(j n' 2015117-0003 relatif;l l'ouverture de la chasse en batlue du sanglier, .ur ln communes 
senlJiblel, en rlIlson des cI6g.~ tur cultures, du '"' juin 2015 au 14 aoQI2Q15 . 

vu r.-n. de moOlÎeur le President de la Féclèration Départementale Oes Chlueurs de rAude . 

vu r.vIa de 1. commluiofl ôlIpartementale de la chasse el de la faune l8UVage dan5 SIl seance du " mal 
2015; 

SUR proposition du Directeur D6partemenllll des Tenflons et de la Met • 

ARRETE . 

ARTICLE 1 
l e. datel d'olNflrture et de cl6tunll de la chasSll • tr et de la chasse au vol dans le dêpartement de r Aude 
sonl fixée. conlOOTl6me1"ll au tabIe.u o..pm (uuf metUrellocales plu. reslrictrve.) : 
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LJbm~ • t,llllr~ • Frllr,rnlr~ 

RéPUBUQ.U! FIANÇAIS! 

LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° 2015117-0002 relatif à l'ouverture de la chasse à tir 
du chevreuil, du daim et du sanglier pour la saison 2015-2016 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'Environnement et notamment ses articles L 424-2 et L 424-4 ; 
VU les articles R 424-1 à R 424-9 du code de l'Environnement fixant les modalités d'ouverture et de clôture 
de la chasse; 
VU l'avis de monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude; 
VU l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa séance du 4 mai 
2015; 
VU l'arrêté n° 2015117-0001 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la saison 2015-2016 ; 
SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE 1 

Le tir du chevreuil, du daim et du sanglier est ouvert à compter du 1er juin 2015 dans les conditions 
énoncées aux articles suivants. 

ARTICLE 2 

Du 1 er juin 2015 à l'ouverture générale de la chasse, le tir du chevreuil et du daim ne peut s'effectuer qu'à 
l'approche ou à l'affût dans le cadre d'autorisations préfectorales individuelles . 

ARTICLE 3 

Du 1er juin 2015 à la clôture de l'espèce, le tir du sanglier à l'affût ne peut s'effectuer que dans le cadre 
d'autorisations individuelles délivrées par le directeur départemental des territoires et de la mer et dans les 
conditions fixées par les articles 4 et 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 4 
Les demandes de tir à l'affût du sanglier sont conformes à l'annexe 1 du présent arrêté et sont 

accompagnées d'une carte avec fond IGN au 1/25000e localisant les parcelles concernées par la mise en 
place d'affûts ainsi que d'une autorisation écrite du ou des propriétaires mentionnant le numéro cadastral 
des parcelles concernées. 

ARTICLE 5 
Les affûts sont situés sur des parcelles cultivées localisées dans la demande d'autorisation individuelle. 
Les affûts sont matérialisés de main d'homme et positionnés en hauteur de manière à permettre un tir 
fichant. 
L'arme du chasseur est démontée ou déchargée et placée sous étui lorsque celui-ci va ou revient de l'affût. 
Le chasseur devra être porleur d'une copie de l'autorisation sur laquelle son identité sera portée et attestée 
par le détenteur du document. 

ARTICLE 6 
Le tir à balle ou à l'arc est obligatoire. 

ARTICLE 7 
Les détenteurs de plan de chasse chevreuil ou daim devront respecter les prescriptions particulières 
prévues dans leur arrêté individuel d'attribution. 
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LE PREFET DE L '~UDE 

Arrft' Il" 2015117.QOO3 
IIUtorlllllrrt l'ofJ1l1l1 /slIUon da Nttues IIU SlllIf1Il~ du 1.,. Juill 2015 IIU 14 lIOût 2015 sur lu commulltlS 

'IIns/bI • • , dlns le Clldre cM III piWentJon du cMfI'a IIUX cuhures 

Le Préfet de rAude 
Chevalief de III Legion d'Honneur, 

VU le code de rEnvironnement et notamment son article R <12+8, 
VU rarticle 8 de r.-rêté mioistériel du 1er aoO\ 1988 modifié, 
VU ra .... de MolllielW le Président de la FédératiOn Départementale des ChaSsaUfS de ,'Aur;Ie ; 
VU Ta"'- de '" commission départemeotale de la chasse et de la laune sauvage dans sa "ance du <1 mai 
2015, 
VU rarrtté n' 2015117-0001 relatif il rowettlWe et "a cl6ture de la chasse pour la saison 2015-2018 , 
C~ '" n6cess'" de procéder' III r6alisation ôe battues pour 1. préYeotion des dégAts au~ a.lttweS 
agril;des sur les eommunes sensibles ICIIIntifiêel par la féd6ration départementale des cha_I.n Gilns le 
cadre du plan natiooai de maîtrise des sangliers ; 
SUR propositioo du 0Iredeur Départemeotal des T emtoIres et de la Mer; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
En matiëre de d6g:its agncoles dlJ5 alJX sanglier1' , ~ est fixê une liste de communes lIeflatbles danl le 
cUtpartement de rAude (liste des communes en 8f1I'IPe 1) 

ARTICLE 2 
SIW les communes COncernéel, les d6tenteurs de croit de chasse et locataires en lor6t domIniM, donIia 
~Ite apparliit en anne~e l , sont autoriSés' ~aliaer les meraedi, samedi, dimanche et p.n ftriéI , durant 
la p6riode du 1er joln 2015 lt\J 14 aoOt 2015, de. battues au sanglier sur le temtoire dont ils sont cUttenteurs 
dei droits de cha_. dans le but de protêger les agricoles contre les dégtts de sangIief, aprH 
dêdaration prblable, la veille de la battue, en la gendlllllerie, aupres de rONCFS (tel 04 68 2" 
60 <19, faIC 04 68 2<1 60 , me! , de la Fédé/alion des Chasseurs de rAur;le (tel 04 
68 78 54 34, laIC 04 et. en cas de chasse en loret domaniale ou 
communale soumise au , anne~e 1) les moyens ltcritI (mal et talC) 
sefOflI prnilégiés. le téléphone fl'Wltervenant 

ARTICLE 3 
Les communes \raII~6as par l'IIUtOl'OlAe Ai, Montpelier-Balcelone (BAGES, PEYRIAC DE MER, PORTEL 
OES CORBIERES, ROQUEFORT DES CORBIERES, LA PALME, CAVES, TREILLES et FITOU), ne 
pourront ~aliser ces ballues que SlIr la pIIrtJ. ct. leur lerritoire sit~ il r Ouest de cat s~e . utoroutler. 

CAUNES·MINERVOiS : (jes battue. poumlOI 61re ~aHséeI sur la commune il rexception du secteur : 
ruiueau du Croe Jusqu" Notre-Dame du Croe et Ges 1ielI~-ditI • La Cam6fe de rnart:n Ou Roy .. et • La 
CalTÏêfe de marbre Ou Cros .. 

ARTICLE" 
SIW les commUflBS du depanement flQI'l listées mais ~mitrophe. des commlll"lH d6sîgnées, des 
a\Jlonsations individuelles pol.lfTOnt AIre clillivrées par la Difedion 08partemenh1le des Ten'aoir .. et de .. 
Mer, en cas Ge dégI .. avere., sur demande du détenteur de dfo~ de chasse el apr6s appr6ciation des 
coochtions de séoJritê et des awnlmpacla polentief1;. 
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LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n' 2015117-0006 
relatif aux prélèvements maximaux autorisés prévus par/'article L.425-14 du code de l'environnement 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 425-2 et L 425-14 ; 

VU les articles R 425-18 à R 425-20 du code de l'environnement fixant les modalités de mise en place du 
prélèvement maximum autorisé; 

VU le schéma départemental de gestion cynégétique approuvé par arrêté préfectoral du 03/04/2014; 

VU l'avis de monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs de l'Aude; 

VU l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa séance du 4 mai 
2015 ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude ; 

ARRETE : 

ARTICLE 1 
Afin de préserver le renouvellement des espèces concernées, un prélèvement maximal autorisé est institué 
dans le département de l'Aude pour le lièvre, la perdrix rouge et la bécasse. 

ARTICLE 2 
Le prélèvement maximal autorisé pour le département est de : 

1 lièvre par chasseur et par jour et 8 lièvres par chasseur et par saison de chasse, 
2 perdrix rouges par chasseur et par jour et 14 perdrix rouges par chasseur et par saison de 
chasse, 
3 bécasses par chasseur et par jour, 6 bécasses par chasseur et par semaine et 30 
bécasses par chasseur et par saison de chasse (PMA national). 

De plus, le plan de gestion petit gibier, approuvé en 2015, permettra d'abaisser ces maximums par unité de 
gestion en fonction des analyses réalisées annuellement. 

ARTICLE 3 
Une languette universelle d'identification comportant un numéro d'ordre unique est collée sur la patte de 
l'animal préalablement à tout transport et sur les lieux même de la capture. 
Chaque prélèvement sera préalablement à tout transport et sur les lieux mêmes de la capture, mentionné 
obligatoirement sur un carnet de prélèvement. 

Le numéro d'ordre de la languette d'identification est reporté sur un carnet de prélèvement délivré par la 
Fédération des chasseurs de l'Aude 
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